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A vocats des parties civiles : 
MeNYChandy 
Me LOR Chunthy 
Me HONG Kim Suon 
Me SIN Sowom 
Me CHET Vanly 
MepICHAng 
Me Silke STUDZINSKY 
Me Emmanuel AL TIT 
Me Emmanuel JACOMY 
Me Madhev MOHAN 
Me Lyma ThuyNGUYEN 
Me Olivier BAHOUGNE 
Me Patrick BAUDOIN 
Me Marie GUIRAUD 
Me Pascal AUBOIN 
Me Julien RIVET 

A vocats de la Defense : 
MeSON Arun 
Me Michiel PESTMAN 
Me Victor KOPPE 
Me ANGUdom 
Me Michael G.KARNA V AS 
Me PHA T Pouv Seang 
Me Diana Ellis 
Me SA Sovan 
Me Jacques VERGES 
Me Philippe GRECIANO 
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I-RAPPEL DES FAITS ET DE LA PROCEDURE 

1- Le 16 septembre 2010, les co-juges d'instruction ont rendu une ordonnance de cloture par 
laquelle ils ont mis en accusation messieurs IENG Sary, NUON Chea et dame IENG Thirithl. 

2- Le 18 octobre 2010, les co-avocats de dame IENG Thitith ont interjete appel de l'ordonnance 
de renvoi.2 

3- Le 18 octobre 2010, les co-avocats de monsieur NUON Chea egalement interjete appel de 
l' ordonnance de renvoi. 3 

4- Le 25 octobre 2010 monsieur IENG Sary a notifie son memoire d'appe1.4 

5- Par decision du 28 octobre 2010, la chambre preliminaire a autorise les parties civiles a 
deposer leurs observations sur les appels interjetes par la defense dans un delai de cinq jours 
a compter du depot des memoires en reponse des co-procureurs. 5 

6- Les co-avocats des parties civiles groupe(3) sont donc fondes a deposer leurs memoire, en 
conformite avec la decision sus mentionnee. 

7- Les co-avocats des parties civiles groupe(3) repondront sur chacun des points soul eves par la 
defense 

11- DISCUSSION 

A- SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DU PRINCIPE DE 
LEGALITE 

8- Enonce a 1'article 336 nouveau de la loi relative aux CETC, qui renvoie aux dispositions 
de l'article 157 du Pacte International relatifaux Droits Civils et Politiques, Ie principe de 
legalite s'applique tant pour les crimes que pour toutes formes de responsabilite. 

9- Et comme Ie precise la jurisprudence internationale, pour respecter Ie principe de legalite 
il faut que les Tribunaux se rassurent que Ie caractere de l'acte reproche a l'accuse etait 
suffisamment previsible endroit interne et en droit international au moment de la 
commission des faits, c'est-a-dire en l'espece entre 1975 et 1979. 

1 Ordonnance de cloture du 16 septembre 2010 
2 Memoire d'appel de IENG THIRITH du 18 octobre 2010 
3 Memoire d'appel de NUON CHEA du 18 octobre 2010 
4 Memoire d'appel de IENG SARY du 25 octobre 2010 
5 Decision de la Chambre preliminaire du 28 octobre 2010 
6 Article 33 (nouveau) de la loi sur les CETC 
7Pacte International re1atif aux droits civils et politiques 
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10- Au plan interne, Ie Code Penal de 1956 etait l'instrument du droit national en vigueur 
pendant la periode allant de 1975 a 1979. Sur Ie plan international, Ie Cambodge tirait ses 
sources du Droit International Coutumier, des principes generaux de droit et des 
conventions ratifiees. 

11- S'agissant de l'applicabilite directe du droit international, les articles 1,2, et 298nouveau 
de la loi sur les CETC transposent en droit cambodgien, les violations du droit 
international re1avant de la competence materielle des CETC tels que Ie genocide, les 
crimes contre 1'humanite, les violations graves des conventions de Geneve de 1949 ainsi 
que les formes de responsabilite applicables9 

12- II faut d'ailleurs noter que, les dispositions du droit international reprimant les crimes de 
genocide, les crimes contre I 'humanite, les violations des conventions de Geneve de 
1949, etaient juridiquement contraignantes a I' egard du Cambodge 

• SUR LA PREMIERE BRANCHE DUPREMIER MOYEN: LE CRIME DE 
GENOCIDE 

13- La convention pour la repression du genocide prevoit en son article 1 erlO que: «Ies 
parties contractantes confirment que Ie genocide, qu'if soU commis en temps de paix ou 
en temps de guerre, est un crime qu 'elle s 'engage it punir. » 

Et I' article 15 de la meme convention precise: 

«Ies parties contractantes s 'engagent it prendre, conformement it leurs constitutions 
respectives, les mesures legis la tives necessaires pour assurer I 'application des 
dispositions de la presente convention, et notamment it prevoir des sanctions penales et 
efficaces Jrappant les personnes coupables de genocide ou de I 'un quelconque des autres 

actes enumeres it I 'article 3 » 

14- Le Cambodge a ratifie la convention sus citee en 1951 et, meme si aucune disposition 
legale interne n'a ete prise pour prevoir les sanctions penales, ce1a n'implique pas que les 
personnes ayant commis les crimes de genocide ne doivent pas etre poursuivies a ce titre. 

15- En effet, l' article 27 de la convention de Viennes sur Ie droit des traites du 23 mai 196911 

precise que « ... une partie ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme 
justifiant la non- execution d 'un traite ... » 

8 La loi relative aux CETC 
9 D97/14115 NUON CHEA et al CETC (2010) PTC Decision on the appeals aigainst the co-Investigative judges Order on 
joint Criminal Entreprise( JCE) 48 para 
10 Convention pour la repression et la prevention du du crime de genocide 09 decembre 1948 
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16- D' autre part que Ie genocide so it applicable au titre de la ratification de la convention ou 
par la coutume, la peine est prevue tel que Ie prevoit la convention, par la loi de creation 
des CETC en son article 412

, qui renvoie aux dispositions de la regIe 9813 Reglement 
Interieur. 

17- Enfin, la defense soutient que Ie Cambodge n'ayant pris aucune disposition legale pour 
prevoir les sanctions penales contre Ie crime de genocide, ledit crime n' etait pas 
accessible aux accuses. 

18- Or l'accessibilite resulte de l'incorporation partielle dans Ie Code Penal cambodgien de 
1956, des formes de responsabilite prevues par la loi relative aux CETC, et plus 
particulierement de la notion de planification et de la jurisprudence degagee par les par 
les Tribunaux Internationaux anterieurement it la creation des TPIY et TPIR et ayant un 
caractere coutumier. Maintes fois reaffirme, chacun de ces modes de participation est 
enumeree au paragraphe 1 er de l'article 29 (nouveau) de la loi relative aux CETC. 

19- II est donc inexact de pretendre que Ie droit coutumier n'est pas applicable devant les 
CETC, quand on sait que, par la ratification pratiquement universelle des conventions, Ie 
principe de l'universalite applique it la poursuite des crimes graves tels que Ie genocide, 
les crimes contre I 'humanite, la torture ou les graves violations du droit humanitaire fait 
partie du droit international coutumier14

. 

• SUR LA DEUXIEME BRANCHE DU PREMIER MOYEN: LES CRIMES 
CONTRE L'HUMANITE 

20- L'article 5 de la loi relative aux CETC qui confere it la chambre de Premiere Instance, la 
competence pour connaitre des crimes contre l'humanite15 dispose: 

« Les chambres extraordinaires sont competentes pour juger les suspects qui ont commis 
des crimes contre I'humanite entre Ie 17 avril 1975 et le 06 janvier 1979.0n entend par 
crime contre I 'humanite, qui n 'est pas imprescriptible, I 'un quelconque des actes ci-apres 
lorsqu 'il est commis dans Ie cadre d 'une attaque generalisee ou systematique lancee 
contre toute population civile pour les motifs nationaux, politiques, ethniques, raciaux ou 

religieux, tels que: 

Le meurtre; 

L 'extermination ; 

La reduction en esclavage ; 

11 Convention de Viennes du 23 mai 1969 
12 Loi sur 1a creation des CETC 
13 Reg1ement Interieur version6 
14 A. CASSESE, note 2 page 416 IN IS THE BELL TOLLING FOR UNIVERSALITY? 
15 Voir article 22 de 1a l'accord relatif aux CETC 
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La persecution pour motif politiques, raciaux, ou religieux » 

21- Le Cambodge n'avait ratifie aucun texte relatif a la repression du crime contre l'humanite 
ce qui veut dire que pendant la periode d'avril 1975 a janvier 1979, il n'existait en droit 
cambodgien aucune disposition legale traitant du cette infraction. II ya donc lieu de 
determiner si les crimes contre 1'humanite tels prevus a l' article 5 precite, faisaient partie 
du droit international coutumier au cours de cette periode. 

22- La notion de crime contre I 'humanite en tant que concept juridique a ete etablie par 
Particle 6 du Statut du Tribunal de Nurembergl6 annexe a l'accord de Londres du 08 aout 
1948, 17 lequel a donne la competence au Tribunal pour connaitre de ces crimes. 

23- La competence a l'egard des crimes contre l'humanite a egalement ete prevue a Particle 
5c) du statut du Tribunal militaire international pour l'Extreme-Orient (Ie Tribunal 
militaire de Tokyo) du 19 janvier 194618 dans la loi nO 10 du conseil de contr6le pour allie 
pour l'AlIemagneI9

. 

24- Plus recemment, les statuts du TPIY, du TPIR, du Tribunal special pour la Sierra Leone et 
de la CPI ont confere competence aces juridictions pour connaitre des crimes contre 
l'humanite. 

25- Depuis Ie statut de Nuremberg, Ie caractere coutumier des crimes contre l'humanite n'a 
pas ete conteste; ils ont toujours fait partie du droit international coutumier. 

26- Le principe de legalite n'empeche donc que les co-juges d'instruction se fondent sur les 
regles coutumieres non ecrites, ni de recourir a des mecanismes d'interpretation et de 
clarification. 

27- Au regard de la definition des crimes contre 1'humanite tel que prevue par des 
dispositions de l'article 5 de la loi relative aux CETC, cette derniere concorde bien avec 
celIe qui existait en droit international coutumier entre 1975 et 1979. 

28- II etait par consequent previsible que durant cette periode, les accuses pouvaient voir leur 
responsabilite penale engagee du fait de la commission de ces infractions. Les regles de 

16 Article6 du statut du Tribunal de Nuremberg 
17 Cfjugement de DUCR para 285 
18 Cf jugement DUCR para 286 
19 Cf jugement DUCR para286 
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droit pennettant de retenir une telle responsabilite etaient egalement accessibles aux 
accuses, du fait qu' a I' epoque, elles etaient connues en droit international coutumier2o

• 

• SUR LA TROISIEME BRANCHE DU PREMIER MOYEN: LES GRAVES 
VIOLATIONS DES CONVENTIONS DE GENEVE 

29- Le 08 septembre 1958, Cambodge a ratifie les quatre conventions datees du 12 aout 1949 
lesquelles renfennent chacune une disposition relative aux «violations graves »21. 

30- L'article 6 de la loi relative aux CETC confere a la chambre de premiere instance, la 
competence ratione materiae pour connaitre de violations graves des conventions de 
Geneve de 1949. L'article 6 de la loi enonce : 

« Les chambres extraordinaires sont competentes pour juger les suspects qui ont commis 
ou ordonne de commettre des violations graves (des) convention(s) de Geneve (du 12 
aoCtt 1949), tels que les actes enumeres ci-apres, a I 'encontre des personnes ou des biens 
proteges par les dispositions des dites conventions, durant la periode du 17 avril 1975 au 
6janvier 1979: 

• L 'homicide intentionnel 

• La torture ou les traitements inhumains 

• Le jait de causer intentionnellement de gran des souffrances ou de porter gravement 
atteinte a I 'integrite physique ou a la sante 

• La destruction ou la deterioration grave de biens, non justifiees par des necessites 
militaires et executees de jac;on illicite 

• La contrainte exercee sur des prisonniers de guerre ou des civils a servir dans les forces 
ennemies 

• Le fait de priver intentionnellement des prisonniers de guerre ou des civils de leur droit a 
un proces equitable 

• Les deportations ou transferts ilLegaux ou les detentions illegales des civils 

• La prise des civils en otage »22 

31- A I' epoque des faits reproches aux accuses, Ie Cambodge etait tenu par les dispositions 
relatives aux violations graves des conventions de Geneve, qui interdisent explicitement 
et reconnaissent expressement comme des crimes les infractions enumerees a I' article 6 
de la loi relative aux CETC. 

32- II est d'ailleurs important de rappeler que Ie principe de legalite est egalement respecte 
lorsqu'un Etat est deja lie par une convention23

. 

20 Jugement DUCH para 294 
21 Jugement DUCH para 403 
22 Article 6 sur la loi de creation des CETC 
23 Jugement de DUCH para 404 
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33- Dans ce sens, l'article 26 de 1a convention de Vienne sur Ie droit des traites du 23 mai 
1969 stipule que: 
« Tout traite en vigueur lie les parties et doit etre execute de bonne foi »24. 

34- En outre, les conventions de Geneve et en particulier les dispositions relatives aux 
violations graves, coditient des principes fondamentaux du droit international 
coutumier25

. 

35- II etait par consequent previsible it l'epoque des faits que les accuses pouvaient etre tenus 
penalement responsable de tous les actes prevus dans les conventions, et les regles de 
droit perrnettant de retenir une telle responsabilite etaient egalement accessible it tous. 

36- Entin, compte tenu du caractere atroce des actes constitutifs des violations graves des 
conventions de Geneve, les accuses ne sauraient pretendre qu'ils ignoraient que ces actes 
constituaient des crimes. 

B- SUR LE DEUXIEME MOYEN TIRE DE LA PRESCRIPTION DES CRIMES 
NATIONAUX 

37- La defense fait valoir que, les accuses ne sauraient etre poursuivis pour des cnmes 
nationaux, en ce que les delais de poursuites prescrits par Ie Code Penal de 1956 en 
vigueur it l'epoque des faits seraient prescrits. La defense croit ensuite se baser sur la 
decision de la charnbre preliminaire du 26 juillet 2010 relative it l'exception preliminaire 
portant sur I' extinction de l'action publique pour les crimes relevant du droit national. 

38- Le Code Penal cambodgien de 195626 prevoyait un delai de prescription de lOans 
s'agissant des crimes. II est egalement unanimement admis que, compte tenu des 
evenements dans les periodes comprise entre 1975 et 197927 et celIe comprise entre 1979 
et 1993, Ie systeme judiciaire cambodgien n'etait pas en etat de fonctionner; ce qui ne 
pouvait perrnettre la poursuite des auteurs des crimes allegues. 

39- On peut donc considerer que les delais de prescriptions ont ete interrompus pendant cette 
periode (1979-1993). Par ailleurs l'article 3 (nouveau) de la loi relative aux CETC a 
rallonge ce delai une premiere fois en 2001, puis en 2004. 

24 Article 26 de la convention de Vienne sur Ie pacta sunt servenda 
25 Cf jugement DUCH para 405 
26 Article 109 du Code Penal cambodgien de 1956 
27 Cf aff DUCH jugement de premiere instance des CETC 26 juillet 2010 
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40- Le rallongement de ce delai de prescription prescrit it l'article 3 (nouveau) sus cite ne 
contrevient aucunement au principe de non-retroactivite de la loi penal en ce qu'il s'agit 
simplement des regles de procedure, pas plus qu'il ne viole les dispositions de article 14 
du pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

41- En outre, l'absence de majorite des juges tel que Ie prevoit l'article 14 de la loi relative 
aux CETc28 it se prononcer sur I' exception preliminaire portant sur I' extinction de 
l'action publique dans Ie jugement du 26 juillet 2010 dans Ie cas nOOOl, ne lie pas les co

juges d'instruction dans Ie cas 002 it renvoyer les accuses pour les crimes nationaux qu'ils 
ont commis, et Ie fait que les co-procureurs n'aient pas exercer de voie de recours contre 
cette decision ne saurait etre un moyen pour les accuses se soustraire de l'action 

judiciaire. 

42- Bien plus, si on se refere it la decision D99/3/4229 du 05 decembre 2008, par laquelle la 

chambre preliminaire, sur appel des co-procureurs, a decide de reviser l'ordonnance de 

renvoi des co-juges d'instruction, il y a lieu de renvoyer les accuses pour les crimes 
nationaux, sinon il y a un risque que ces derniers soient acquittes au proces pour tous les 
autres chefs d'accusation portes contre eux30

. 

C - SUR LE TROISIEME MOYEN TIRE DE L'UTILISATION DE LA FORME 
DE RESPONSABILITE DE L'ENTREPRISE CRIMINELLE COMMUNE 

43- Les co-juges d'instruction ont rappele que l'entreprise criminelle commune est en droit 
international, une forme de responsabilite penale individuelle qui releve de la 
commission3l

. Pour que I 'utilisation de la forme de I' entreprise criminelle commune soit 

reconnue il faut que trois conditions soient reunies : 
1) elle do it etre prevue dans les textes des CETC, de maniere explicite ou implicite, 
2) elle devait exister en droit international coutumier it l'epoque des faits, 

3) Ie droit prevoyant cette forme de responsabilite devait etre suffisamment accessible 
aux inculpes, 

4) les inculpes doivent avoir ete en mesure de prevoir cette eventuelle responsabilite. 

44- L'article 29 de la loi relative it la creation des CETC prevoit une responsabilite 
individuelle pour « tout suspect qui a planifie, incite, ordonne de commettre, qui s 'est 
rendu complice ou qui a commis les crimes reprimes par la juridiction ». L'entreprise 
criminelle commune comme forme de responsabilite etait egalement definie en droit en 

international lors des proces organises au lendemain de la deuxieme guerre mondiale. 

28 Article 14 de la loi relative aux CETC 
29 Decision relative a l'appel interjete par les co-procureurs contre l'ord de renvoi dans Ie dossier DUCH 
30 Appel des co-procureurs pour les crimes nationaux dossier DUCH(D99/3/3 
31 Ordonnance de cloture du 16 septembre 2010 cas n0002 
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II s'agit notamment des grands proces criminels de guerre devant Ie Tribunal militaire32 

de Nuremberg (ou il a ete precise que, Ie fait qU'une convention ne prevoit pas les 
sanctions pour punir les coupables d'infractions it ses dispositions n'empeche pas de 
retenir la responsabilite penale individuelle de celles-ci). 

45- La charte de Nuremberg, la loi nOlO du conseil de contr6le, Ie tribunal militaire 
international pour l'extreme orient, ont egalement reconnu la possibilite d'inculper des 
personnes ayant participees it un projet ou complot visant it la realisation de buts 
crimine1s. 

46- Vne large jurisprudence incorporant ces notions s'est ensuite developpee par exemple, en 
France, en Angleterre, et aux Etats Vnis33

. 

47- Par la suite, ces concepts, ayant connus une application internationale, ont ete cristallises 
par Ie tribunal international pour I 'Ex-Y ougoslavie. 

48- II ressort donc de ce qui precede que, les concepts d'entreprise conjointe dans la 
realisation des crimes ou d'agissements illegaux, par participation active it un projet ou un 
complot criminel, ont ete largement utilises avant la commission des crimes ayant donne 
lieu it l'inculpation des hauts dirigeants du regime du Kampuchea democratique. 

49- Enfin, les formes particulieres de responsabilite mentionnees it l'article 29 (nouveau) sus 
mentionne etaient reconnues par Ie Code Penal cambodgien de 1956, it l'exception du 
mode de participation par planification et de la theorie du superieur hierarchique. 34 La 
notion de planification se trouve toutefois dans les dispositions specifiques de ce meme 
Code, et de ce fait il etait previsible que des actes par planification pouvaient constituer 
des crimes. 

D- SUR LE QUATRIEME MOYEN TIRE DE LA RESPONSABILITE DU 
SUPERIEUR HIERARCHIQUE 

50- La defense fait valoir que, la responsabilite du superieur hierarchique ne ferait pas partie 
du droit international coutumier. 

51- D'abord, les auteurs de violations35 graves du droit international humanitaire lors d'un 
conflit arme interne y compris celles de l'article 3 commun aux quatre conventions de 

32 Nuremberg, 14 novembre 1945-1 er octobre 1946, texte officiel, XLII volumes, Tomes I, p. 232a243 
33 Voir memo ire Amicus Curiae du professeur Antonio Cassese, 27 octobre 2008 , D99/3/24 
34 Voir decision DUCH para 474 
35 Tadic, IT-94-I-AR72, arret relatif a l'appel de la defense concernant l'exception prejudicielle d'incompetence 2 
octobre 1995 para 134 
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Geneve de 1949 sont tenus penalement responsables a titre individuel au regard du droit 
international coutumier. 

52- L' article 3 sus cite, reconnu depuis longtemps comme faisant partie du droit coutumier36 

prohibe la commission de certains actes d'un conflit arme interne. Bien plus Ie principe 

du commandement figurait deja a 1'article premier du Reglement concernant les lois et 

coutumes de la guerre sur terre annexe a la convention IV de la Haye de 1907 qui dit que: 

« les lois, les droits et les devoirs de la guerre ne s 'app/iquent pas seulement a I 'armee, 

mais encore aux milices et aux corps de volontaires reunissant les conditions suivantes : 

1) D 'avoir a leur tete une personne responsable pour ses subordonnes f. . .]. 

De meme 1'article 43 1) du proto cole additionnel I de 1977 aux conventions de Geneve 

prevoyait que les «forces armees d 'une partie a un conflit se composent de toutes les 

forces, tous les groupes et toutes les unites armes et organises qui sont places sous un 

commandement responsable de la conduite de ses subordonnees devant cette partie. » 

53- II en va de meme pour les conflits armes internes. La notion de commandement 
responsable faisait partie integrante de l'interdiction de commettre certains actes dans Ie 
cadre d 'un conflit arme interne edicte a l' article 3 commun aux conventions de Geneve. 

54- De toutes ces illustrations, il res sort en effet que la responsabilite du superieur 
hierarchique fait partie du droit international coutumier. 

55- Ensuite, la defense soutient que, la responsabilite du superieur hierarchique n'est 
applicable que dans Ie cadre des crimes de guerre. 

56- Pour qu'un accuse puisse etre tenu penalement responsable du comportement criminel de 
ses subordonnes en application de 1a doctrine de la responsabilite du superieur 
hierarchique, trois conditions doivent etre reunies : a) il faut voir s'il existait un lien de 
subordination entre l'accuse et les auteurs du crime, b) l'accuse savait ou avait des raisons 
de savoir que Ie crime en question etait sur Ie point d'etre commis, c) l'accuse n'a pas pris 
des mesures necessaires et raisonnables pour empecher la commission du crime ou en 
punir les auteurs37

. 

57 - Les elements permettant de conclure a un contr6le effectif exerce par un accuse sont 
notamment, la nature de ses fonctions exercees par cet accuse, entre autres la place qu'il 
occupait au sein de la hierarchie militaire ou politique, Ie mode de nomination et les 

36 Voir Detroit de Corfou, fond, arret, C.U.Recueil 1949, p.22, et activites militaires et para militaires du Nicaragua et 
contre celui-ci, C.l.I. Recueil 1986, p.112 et 114 
37 Voir decision DUCH para 538 
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taches qu'il accomplissait38
• II s'agit donc d'un superieur qui a une responsabilite 

personnelle it I' egard de I' auteur des agissements en question. 

58- La forme de responsabilite penale individuelle prevue au paragraphe3 de l'article 6 du 
statut du Tribunal Penal International pour Ie Rwanda39 et au paragraphe 3 de l'article7 du 
statut du Tribunal Penal International pour l'Ex-Yougoslavie s'applique non seulement 
aux militaires mais aussi aux personnes exen;:ant les fonctions civiles. Cette hypothese est 
egalement visee par Ie Statut de la Cour Penale Internationale qui pose la responsabilite 
penale it l'encontre du superieur hierarchique pour les crimes relevant de la competence 
de la Cour commis par les subordonnes places sous son autorite et contr6le effectifs40. 

59- Par exemple, lors des proces de Tokyo, certaines autorites civiles ont ete condamnees 
pour des crimes de guerre en application du principe de la responsabilite du superieur 
hierarchique41 . II n'est donc pas tres exact de dire que la responsabilite du superieur 
hierarchique n'est applicable qu'en cas de crime de guerre. 

E- SUR LE CINQUIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DES REGLES DU 
PROCES EQUITABLE 

60- La defense soutient que, Ie principe de la violation du proces equitable aurait ete viole, et 
fonde son argumentaire sur les dispositions de la regIe 67 (4) du reglement interieur. 

61- Or c'est la regIe 21 du meme reglement interieur qui pose les fondements du principe du 

proces equitable devant les CETC et precise it ce propos que: 

1. «la loi sur les CETC, Ie reglement interieur, les directives pratiques et les 
reglementations internes doivent etre interpretes de maniere a toujours proteger les 
interets des suspects, des personnes mises en examen, les accuses et les victimes, et de 
maniere a specifier des chambres extraordinaires, telle qu 'elle resulte de la loi sur les 
CETC et de 1 'Accord. A eet egard : 

a) La procedure des CETC doit etre equitable et contradictoire et preserver l' equilibre 
des droits des parties. Elle doit garantir la separation entre les auto rites chargees de 
l' action publique et les auto rites de jugement. 

b) Les personnes se trouvant dans des conditions semblables et poursuivies pour les 
memes infractions doivent etre jugees selon les memes regles. 

c) Les CETC veillent a I 'information et a la garantie des droits des victimes au cours de 
toute la procedure. 

38 Affaire Le procureur c/ Sefer Halilovic, nOIT-01-48-A, Arret, chambre d' Appel du TPIY 16 octobre 2007, para 66 
39 Article 6 para 3 du statut du TPIR et Article7 para3 du statut du TPIY 
40 Statut de la CPI, supra note 30, art. 28 (2) 
41 NASSER ZAKR, Analyse Specifique du crime de genocide dans Ie Tribunal penal international pour Ie Rwanda, in 
Revue de Science Criminelle et de Droit Penal Compare 
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d) Toute personne suspectee ou pourSUlVle est presumee innocente tant que sa 
culpabitite n 'est pas etablie. Elle a Ie droit d'etre informee des charges retenues 
contre elle, d 'etre assistee d 'un defenseur de son ch 0 ix, et, a tous les stades de la 
procedure, etre informee de son droit de garder Ie silence. 

2. les mesures de contrainte dont cette personne peut faire I 'objet, sont prises sur 
decision ou sous Ie contr6le effectif de I 'autorite judicia ire des CETC competente. 
Elles doivent etre strictement limitees aux necessites de la procedure, proportionnees 
a la gravite de l'infraction reprochee et ne pas porter atteinte a la dignite de la 
personne 

3. aucune forme d'incitation, de coercition ou de menace de coercition physique, qu' elle 

soit dirigee contre les personnes interrogees ou des tiers, ne peut etre utilisee lors 
d 'un interrogatoire. Si de tels pro cedes sont utilises, les declarations ne seront pas 
admises comme preuves devant les chambres. Des mesures disciplinaires appropriees 
seront prises a I 'encontre de la personne responsable conforment aux regles 35 a 38. 

4. II doit etre statue sur I 'accusation portee devant les CETC dans un delai 
raisonnable. » 

62- A aucun moment, la defense ne denonce la violation dans l' ordonnance de renvoi d 'un 
des points contenus dans la regIe 21 suscitee. II est donc pas exact de soutenir que Ie 
principe du proces equitable a ete viole par les co-juges d'instruction. 

F- SUR LE SIXIEME MOYEN TIRE DE L' AMNISTIE ET DU PRINCIPE NON BIS 
IN IDEM 

63-D'abord sur Ie principe non bis in idem, 1'article 14(7) du Pacte International re1atif aux 
droits civils et politiques applicable aux CETC stipule que: 
«nul ne peut etre poursuivi ou puni en raison d 'une infraction pour laquelle it a ete 
acquitte ou condamne par un jugement dejinitif conformement a la loi et a la procedure 
p/male de chaque pays» 42. 

Le but du principe est d'eviter qu'un individu, pour la meme infraction commise, ne 
subisse plusieurs fois Ie stress sur les plans physique, psychologique, emotionnel et meme 
financier. 

64- Mais, Ie principe ne saurait etre applicable si entre autre: 
1) Le proces ne s'est pas tenu dans Ie respect des regles d'un proces equitable, 
2) Le proces a eu pour but essentiel de proteger 1'individu contre sa responsabilite penale 

internationale, 
3) Le proces n'etait pas conforme aux normes ou standards internationaux d'un proces.43 

42 Article 14 re1atif aux droits civiques et politique 
43 Antonio Cassese, international criminal law, Oxford University Press, 2003, p319-321 
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De meme, l'article 4(2) du protocole n07 a la convention de sauvegarde des Droits de 
I'Homme et des Libertes Fondamentales stipule en substance qu'i! peut y avoir 
rl?ouverture des debats conformement a la loi et la procedure penale de l 'Etat 

concerne, si des faits nouveaux ou nouvellement reveles ou un vice fondamental dans 

la procedure precedente sont de nature a affecter Ie jugement intervenu. 44 

65-L'on ne saurait dire qu'il n'y a pas eu de proces en 1979 lequel aurait condamne les 
membres du regime Pol Pot. Mais il est tout aussi evident comme il a ete souligne 
precedemment, que compte tenu des evenements qui ont donne lieu aces poursuites, Ie 
systemejudiciaire cambodgien entre 1975 et 1979 n'etait pas en etat de fonctionner donc 
il ne pouvait y avoir de tenue de proces conformes aux normes ou standard 
internationaux. 

66- S'agissant de l'amnistie, les faits incrimines en 1994 ne sont pas les memes que ceux 
contenus dans l'ordonnance de renvoi dont appel c'est donc dire que, l'amnistie invoquee 
ne peut pas etre applicable devant les CETC. L' amnistie accordee par Ie decret de 1994 
ne couvrait que les poursuites dans Ie cadre de la loi de 1994. Le pardon n'etait relatif 
qu'a la peine de mort et a la confiscation des biens et non aux infractions commises 
lesquelles ont d' ailleurs un statut de jus cogens en droit international. 

111- CONCLUSION 

67- Les co-avocats des Parties Civiles Groupe 3 se joignent a l'accusation et demandent que: 
NUONCHEA 
IENGSARY 
IENG THIRITH 
KHIEU SAMPHAN 

Soient renvoyes devant la chambre de premiere instance des Chambres extraordinaires au 
sein des tribunaux cambodgiens se10n les chefs d'accusation contenus dans l'ordonnance 
de cloture des co-juges d'instruction du 16 septembre 2010 

44 Article 4(2) du protocole n07 de la convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertes fondamentales 
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Fait it Phnom Penh, Ie 26 novembre 2010 

Pour les Co-A vocats des Parties civiles, groupe« vocats Sans Frontieres France» 

~ 
.. Maitre KIM Mengkhy 

Maitre Martine JACQUIN 

Maitre MOCH Sovannary 

Me Philippe CANONNE 

Me Fabienne TRUSSES-NAPROUS 

Me Elisabeth RABESANDRA TANA 

Me Laure DESFORGES 

Me Christine MARTINEAU 

Me Franyoise GAUTRY 

Me Annie DELAHAIE 

Me Nicole DUMAS 

Me Ferdinand DJAMMEN NZEPA 

Me Isabelle DURAND 

Me Daniel LOSQ 

Me Barnabe NEKUIE 

Me Martine JACQUIN 
Chef de projet ASF-

Me Martine JACQUIN 
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